AUTORITE DE REGULATION                                                      BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE                                       La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons
                -------------                                                                        
ORGANE DE REGLEMENT 
          DES DIFFERENDS 

DECISION N°2025-C0003/ARCOP/ORD 
                           L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS,

Siégeant en matière de conciliation à sa séance du 13 janvier 2025, composé de :
Madame Carine Estelle OUERMI/YETTA, présidente de séance ;
Monsieur Martin OUEDRAOGO ;
Monsieur G. Augustin BAMBARA ;
Tous membres de l’ORD ;
Assisté de Monsieur A. Dramane SAKANDE assurant le secrétariat de l’ORD ;

Vu 	la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu 	le décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ;
Vu 	le décret n° 2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;

Vu 	la demande de conciliation de SIIC-SA enregistrée le 27 décembre 2024 avec le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) dans le cadre de l’appel d’offres ouvert international n°2023-00100/MEFP/SG/DMP pour l’acquisition de matériels roulants au profit dudit projet ;

Vu 	l’ensemble des pièces du dossier ;
Préciser les parties présentes et entendues ;
A rendu la décision :

Entre
Messieurs Souleymane OUEDRAOGO et Pascal Wendé-konté BONKOUNGOU, représentant SIIC-SA, numéro IFU :00107924N et RCCM : BF OUA 2018B4830, requérant ;
Et
Mesdames Rosine YAMEOGO et T. Safiatou KONE, représentant le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR), autorité contractante ;
I. FAITS-PROCEDURE-PRETENTIONS-MOYENS DES PARTIES

le requérant expose que la procédure d’appel d’offres ouvert international a été lancée courant l’exercice budgétaire 2023, en atteste la publication de l’avis parue dans le quotidien des marchés publics n°3738-3739 du 31/10/2023 au 02/11/2023 ;
que les résultats provisoires publiés dans le quotidien des marchés publics n°3801 du 26/01/2024 déclaraient son offre et celui de WATAM SA conformes en attribuant les marchés des lots 1 et 2 à WATAM SA ;

que faisant suite à son recours, l’ORD a rendu en sa séance du 01/02/2024 la décision n°2024-L0055/ARCOP/ORD déclarant son recours fondé au lot 1 et non fondé au lot 2 ; que suite à cette décision, la CAM procédait à un réexamen des offres et publiait dans le quotidien des marchés n°3871 du 03/05/2024, les résultats provisoires rectificatifs qui attribuaient le lot 2 à WATAM SA et le lot 1 infructueux pour insuffisance de crédit ;

qu’en date du 07/05/2024, il exerçait un recours contre les résultats provisoires rectificatifs pour s’entendre contester les nouveaux griefs évoqués par la CAM ; que suite à cette plainte, l’ORD en sa séance du 10/05/2024, déclarait ladite plainte non fondée à travers sa décision n°2024-L0198/ARCOP/ORD ; 

que contre ladite décision de l’ORD, il introduisit en date du 23/05/2024, une requête aux fins d’annulation pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Ouagadougou car la décision n°2024-L0198/ARCOP/ORD du 10/05/2024 est manifestement illégale ; 

que faisant suite à sa requête, le Tribunal Administratif de Ouagadougou a rendu le 01/07/2024, le jugement n°001-CP qui a déclaré sa requête fondée et annulé la décision n°2024-L0198/ARCOP/ORD du 10/05/2024 ; qu’en date du 08/07/2024, il notifiait au PUDTR le jugement du Tribunal Administratif de Ouagadougou qui le rétablissait dans ses droits tout en lui demandant l’attribution des marchés des lots 1 et 2 ;

que lasse d’attendre la réponse du PUDTR, il lui adressait à nouveau une lettre en date du 14/10/2024 pour réclamer la notification des marchés de l’appel d’offres suite à l’annulation de la décision de l’ORD par le Tribunal Administratif de Ouagadougou ; qu’en réponse à cette dernière lettre, le PUDTR, dans sa lettre n°2023-00663/MEFP/SG/PUDTR/UCP-SPM du 27/11/2024, l’informait qu’il ne pouvait pas lui notifier les marchés pour les montants inscrits dans son offre financière pour raison d’insuffisance de ressources ; que ce prétexte d’insuffisance de crédit invoqué par le PUDTR aux fins de ne pas notifier les marchés ni respecter le jugement du Tribunal Administratif de Ouagadougou porte préjudice au groupement car non seulement, il lui fait perdre un avantage financier dans un contexte économique très difficile mais aussi des marchés similaires qui lui permettraient d’acquérir et de justifier son expérience dans des procédures ultérieures ;que par la présente, il saisit l’ORD d’une tentative de conciliation afin d’obtenir :
· le paiement de la somme de quatre cent deux millions trois cent mille (402 300 000) FCFA représentant le préjudice subi à la marge bénéficiaire que lui aurait rapportée l’exécution du marché au lot 01 ;


· le paiement de la somme de cent soixante-huit millions cent cinquante mille (168 150 000) FCFA représentant le préjudice subi sur son chiffre d'affaires et sur l'expérience qu'il aurait pu acquérir suite à l'exécution du marché                     au lot 01; 

· le paiement de la somme de cent neuf millions sept cent quarante mille (109 740 000) FCFA représentant le préjudice subi à la marge bénéficiaire que lui aurait rapportée l’exécution du marché au lot 02 ;

· le paiement de la somme de cinquante-quatre millions huit cent soixante-dix mille (54 870 000) FCFA représentant le préjudice subi sur son chiffre d'affaires et sur l'expérience qu'il aurait pu acquérir suite à l'exécution du marché au lot 02 ;

· le paiement de la somme de dix millions (10 000 000) FCFA représentant les honoraires de son conseil pour la défense de ses intérêts auprès des juridictions compétentes en cas de saisine ;

soit la somme totale de sept cent quarante-cinq millions soixante mille (745 060 000) FCFA à payer pour le manque à gagner et le préjudice subi ;

il sollicite de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

                                                   II. DISCUSSION

A. Sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ; 

qu’en l’espèce, la requête a pour objet la demande de conciliation de SIIC-SA avec le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR), autorité contractante ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

B. Sur la recevabilité,

considérant que l’article 31 du décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité dispose que : « En matière de conciliation dans la phase d'exécution des commandes publiques, les recours des attributaires et titulaires peuvent notamment porter à tout moment sur :
· les modalités de liquidation de pénalités de retard et d'intérêts moratoires ;
· le règlement des commandes publiques ;
· les modalités de calcul d'indemnité de résiliation ;
· les décisions de résiliation prononcées par les autorités contractantes ou le refus de résiliation à l’initiative du titulaire du marché ;
· les refus de révision ou d'actualisation des prix » ;

considérant que le requérant a saisi l’ORD en matière de conciliation afin de voir l’autorité contractante réparer le préjudice financier subi suite au refus d’approbation du contrat ; qu'il sollicite à cet effet la somme totale de sept cent quarante-cinq millions soixante mille (745 060 000) FCFA à payer pour le manque à gagner et le préjudice subi ; 

qu'il s'ensuit que la demande du requérant n'entre pas dans les cas prévus à l'article 31 ci-dessus cité ;

considérant cependant que l’article 27 du décret n°2017-0050 suscité précise que les plaintes des candidats, soumissionnaires et attributaires, peuvent dans la phase de passation, porter sur la décision d’attribuer ou non en matière de litige ; 

que, cependant, le requérant n'a pas saisi l'ORD en matière de litige conformément aux textes suscités ;

                                                            PAR CES MOTIFS,

· se déclare compétent ;

· décide que la demande du groupement SIIC-SA est irrecevable en matière de conciliation au regard des dispositions des articles 27 et 31 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

· dit que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers, la présente décision qui sera publiée partout où besoin sera.

Ouagadougou, le 13 janvier 2025.

La Présidente de séance




Carine Estelle OUERMI/YETTA
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